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Calendriers des bacs général et techno dans les DOM

UNETP
15/03/03
N° 87
L'évaluation de la scolarité suivie en section européenne et section langue orientale des bacs général et technologique sera modifiée à compter de la session 2004.

JO
24/05/03
p. 8898
A. du 9 mai 2003 modifiant l’A. du 15 septembre 1993 et du 4 août 2000 : modification des épreuves du bac général, technologique et professionnel pour les «sections européennes».

CV
21/08/03
N° 324
Réponse du Ministre sur la correction des examens.

BO
04/09/03
N° 32
Modalités pour la conservation de certaines notes obtenues au bac lors d’une session précédente. 

JO
23/09/03
p. 16219
Arrêté, du 11/09/03 : bac technologique « techniques de la musique et de la danse ».

BO
02/10/03
N° 36
Bac : épreuves de langues vivantes étrangères ou régionales aux bac techniques et généraux. 

JO
22/01/04

Arrêté du 13 janvier 2004 : académies organisant des épreuves de bac pour des langues rares et régionales.

BO
22/01/04
N°4
Règlement général et règlement d’examen du bac technologique hôtellerie.

JO
23/01/04

Arrêté du 14 janvier 2004 : complément au règlement d’examen du bac technologique « techniques de la musique et de la danse ».

JO
28/01/04
N° 23
- Arrêté du 28 novembre 2003 : présentation des candidats ajournés au bac STPA de la session 2004
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JO
20/05/06
p. 7453
Arrêté du 14 avril 2006 : épreuves du bac technologique.

BO
08/06/06
N° 23
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JO
22/08/06
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Arrêté 21 août 2006 : attribution de l’indication « section européenne » sur le diplôme du bac professionnel.
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Arrêté du 6 septembre 2006 : conservation des notes des épreuves de français au titre de la série STT pour les candidats se présentant à nouveau à l’examen du baccalauréat.

JO
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Arrêté du 28 août 2006 : épreuves anticipées bac général et bac techno à compter de la session 2007.

JO
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Arrêté du 1 septembre 2006 : dispense d’épreuves pour certaines catégories de candidats ayant échoué au bac STT et se présentant à cet examen en série STG.
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18/10/06
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Arrêté du 05 octobre 2006 : programmes de français en classe de première des séries générales et technologiques.
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Modification des épreuves du bac technologique (arrêté du 2 novembre 2006).
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Charte nationale des examens.
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Résultats historiques à la session 2006 du baccalauréat.
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JDCL
15/05/07
N° 20
· Orientations en Histoire et Géographie : mise n œuvre des programmes des classes de terminales générales et pour la préparation de l’épreuve du baccalauréat.

AEF 
06/06/07
16 :34
« supprimer le bac, ce serait comme démonter la tour Eiffel », estime Xavier Darcos.

BO
26/07/07
N° 29
Epreuve obligatoire ponctuelle d’EPS pour les bac général, technologique et professionnel à compter de la session 2008.

LC
17/09/07

Le bac unique n’est pas à l’ordre du jour.

AEF 
05/10/07
18 :22
Bac hors les murs : Xavier Darcos va-t-il réformer le bac, s’interrogent les syndicats de chefs d’établissement.
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AEF 
05/10/07
18 :30
Budget 2008 : 77.495 millions d’euros pour financer les examens.

JDCL
15/10/07
N° 21
Corrections des examens : gare aux abus !

S.Info
15/10/07
N° 317
Conseil supérieur de l’Éducation du 20 septembre 2007 : 

- épreuves du bac technologique.

LMLE
12/11/07
N° 574
Cinq académies expérimentent une autre organisation du baccalauréat.

EPS
15/11/07
N°37
Évaluation de l’EPS à compter de la session 2008 des baccalauréats.

AEF 
10/01/08
17 :40
Xavier Darcos et Mercedes Cabrara Calvo Sotelo lancent le « bachibac ».

AEF 
29/01/08
90667
Enseignement des langues : l’épreuve de compréhension orale élargie à tous les terminales STG.

LMLE
18/02/08
N° 586
L’épreuve pratique de maths au bac S pourrait être généralisée en 2010.

BO 
06/03/08
N° 10
NS 2008-025 du 25/02/2008 Cinéma et audiovisuel, épreuve obligatoire série L et épreuve facultative. Session 2009.

BO
06/03/08
N° 10
NS 2008-026 du 25/02/2008, série ST2S : épreuves de français, philosophie, EPS, langue vivante facultative, session 2009.
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92914
L’arbitraire de la notation interroge la nécessité de conserver le baccalauréat.
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11/03/08
92962
L’arbitraire de la notation au baccalauréat : le SNALC-CSEN et le SNEC-FSU parlent « d’instrumentalisation ».

JDCL
15/03/08
N° 22
L’académie de Rouen : académie pilote pour le bac 2008.

LMLE
17/03/08
N° 588
L’IREDU plaide pour la « fin de la loterie » des notes au baccalauréat.

AEF 
17/03/08
93241
Etude de l’IREDU sur la notation au baccalauréat : les recteurs de Dijon et Besançon demandent des explications au CNRS sur la méthode.

AEF
17/03/08
93253
La PEEP souhaite que le contrôle continu participe à l’obtention du bac.

AEF 
31/03/08
93934
Calendrier du bac : le SNES demande au ministère d’avancer l’épreuve écrite anticipée de français pour tous les candidats de première.

LME
01/06/08
N° 370
BAC : un monument en péril ? : 

· A examen mythique, valeur symbolique.

· La grande braderie des notes.

· « Il ne vaut plus rein mais si on ne l’a pas c’est tragique

· Philo, l’épreuve reine a perdu de sa superbe.

· Série littéraire, voyage au bout de la nuit.

· Qui veut la peau des SES ?

· Bc Pro en trois ans : moins, c’est mieux.

· Fièvre technologique : rénovation en cours.

· Passeport pour l’Europe.

· Des écrivains racontent leur bac.

LC
03/06/08

Nicolas Sarkozy veut débarrasser le bac du carcan des filières

JO
04/06/08

Décret 20087-524 : revalorisation des indemnités de jurys de bac.

LMLE
09/06/08
N° 598
Xavier Darcos précise les modalités  d’organisation du baccalauréat 2008.

AEF 
10/06/08
97541
L'enseignement catholique propose de découper le bac en "unités capitalisables" .

AEF 
11/06/08
97585
Rapport du Sénat "À quoi sert le baccalauréat": le bac confirmé comme une "étape indispensable".

AEF 
12/06/08
97680
"L'enseignement catholique est dans une impasse" (Éric de Labarre, secrétaire général).

LC
13/06/08

· Pour les sénateurs le baccalauréat peut mieux faire.

· En Finlande le bac est une formalité.

LMLE
16/06/08
N° 599
Baccalauréat : « On pourrait revenir à une répartition des épreuves sur deux ans » (Jacques Legendre)

AEF 
16/06/08
97817
Bac 2008: "beaucoup trop d'options" pour Xavier Darcos. 

AEF 
16/06/08
97879
Rapport Legendre sur le bac: le SNALC, le SNEC-CFTC et le SCENRAC-CFTC, satisfaits des propositions.

AEF 
17/06/08
97904
Bac 2007: 83,4% de réussite, un taux "supérieur à ceux de toutes les sessions précédentes" (Depp).

LME
01/09/08
N° 372
Indicateurs baccalauréat 2008.

BO
18/09/08

BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE. Les modalités de conservation des notes pour certaines catégories de candidats ayant échoué au baccalauréat série SMS et qui se présentent à cet examen en série ST2S. Les modalités d'évaluation des langues vivantes en séries STG et ST2S.

LMLE
23/09/08
N° 605
Xavier Darcos veut généraliser les remises de diplômes du baccalauréat.

AEF 
23/09/08
101667
Xavier Darcos signe à New York un accord pour l'organisation du bac franco-américain.

JO
02/10/08

BACCALAURÉATS BINATIONAUX. Un décret (n° 2008-1012) du 1er octobre 2008 relatif aux baccalauréats binationaux et aux sections internationales. Il indique notamment que “la délivrance du baccalauréat général est accompagnée, dans le cadre d'un baccalauréat binational, de la remise du diplôme de fin d'études secondaires d'un État étranger ou d'une certification particulière (…) reconnue dans le pays concerné pour l'accès à l'enseignement supérieur”. Il est accompagné de deux arrêtés: l'un relatif aux sections internationales de lycée, l'autre présentant l'organisation du baccalauréat franco-américain.

AEF 
19/11/08
104797
Les taux de réussite au brevet et au bac augmentent dans les zones sensibles, d'après l'Observatoire national des ZUS.

BO
27/11/08

· BACCALAURÉAT. Les conditions de dispense de certaines épreuves de langue vivante du baccalauréat général ou technologique pour les candidats qui présentent une déficience du langage et de la parole ou handicapés auditifs.

· Un arrêté relatif aux épreuves anticipées du baccalauréat général et du baccalauréat technologique pour ce qui concerne la série sciences et technologies de la santé et du social.

JO
02/12/08

BACCALAURÉAT. Les modalités de conservation des notes pour certaines catégories de candidats ayant échoué au baccalauréat série SMS et qui se présentent à cet examen en série ST2S

BO
15/01/09
N°3
Reconquête du mois de juin : orientation et affectation des élèves et calendrier des examens (diplôme national du brevet, baccalauréats et brevets de technicien) pour l'année 2009.

note de service n° 2009-010 du 13-1-2009.

AEF 
19/01/09
107866
Les bacheliers handicapés "sacrifiés" sur l'autel de la politique de reconquête du mois de juin selon l'Association des paralysés de France.
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n° 298 — Août-septembre 2005


En Sommairebref
3
Editorial


1er septembre 2005 : commencement 
de l’an 1 du nouvel enseignement 
catholique


4
Actualités Enseignement
Catholique


• Situation juridique des maîtres :
Maladie : Régime Spécial des
Fonctionnaires
Retraite
Voyons d’abord... Jugeons ensuite !


• Personnels salariés des OGEC
Formation - Mode d’emploi : le DIF


• Directeurs 1er degré :
CPN des directeurs


• Maîtres 1er degré : Rentrée 2005


10
Actualités pouvoirs publics


• Le décret “emploi”
• En bref


Remplacement de courte durée
Agrégation
TPE : du nouveau
Lu pour vous
Brevet des collèges
EPS (à lire)


• Le projet de décret sur le régime 
additionnel de retraite au CSE


• Directeurs d’école : le recours du
SNEC-CFTC au Conseil d’Etat a été
rejeté


• Pédagogie :
Les pratiques d’évaluation des
enseignants en collège


• Valeur annuelle du point 
d'indice de la fonction publique :
- au 1.07.2005 : 53,2847 €


• SMIC au 1.07.2005 :
- par  heure : 8,03 €
- mensuel 1 217,87 €


• Avantage en nature repas :
- 1 repas au 1.01.2005 : 4,10 €


• Plafond de calcul des cotisations 
de Sécurité Sociale
- au 1.01.2005 : 2 516 € /moisAdministration : SNEC-CFTC, Tour Atlas, 12 Villa d'Este, 75013 Paris


Directeur de la publication : Christian Levrel - Tél : 01 53 94 79 00 - Fax : 01 53 94 79 01
E mail : snec-cftc@wanadoo.fr - Nouveau Site SNEC : www.snec-cftc.com


Prix au n° 4,57 € (TVA 5,5 %)
Imp. de la Centrale, rue des Colibris, BP 78, 62302 Lens Cedex  Tél : 03 21 69 88 44


Mesure Sapin : dernière année
La répartition des contrats pour les délégués auxiliaires est publiée au


B.O. n° 27 du 14.07.2005. (1720 contrats répartis dans les académies)


3ème concours : des modifications importantes
Un décret en instance de publication modifie les conditions d’inscrip-


tion :
– La nature des services exigés (5 ans) n’est plus limitée aux services


d’éducation ou de formation.
– La condition de titres est supprimée. (cf. page 12)


Décret d’application de la loi Fillon
Le décret d’application de la loi Fillon sur l’école concernant le rempla-


cement des professeurs de collège et de lycée absents moins de 15 jours
a été publié au Journal Officiel.


Le chef d’établissement devra rechercher en priorité l’accord des 
enseignants susceptibles de remplacer (en heures supplémentaires
payées 25 % de plus) leur collègue absent.


Session “nouveaux responsables”
La session “Nouveaux responsables” s’est tenue à Issy-les-Moulineaux


les 25 et 26 août. Elle s’adressait aux militants qui ont récemment accé-
dé à de nouvelles responsabilités académiques ou départementales.


Objectifs : 
– faire le clair dans le dédale des diverses structures syndicales, acadé-


miques ou institutionnelles...
– découvrir les outils (documents papier ou informatiques) que le SNEC-


CFTC met à la disposition de ses militants,
– réfléchir sur l’action syndicale au service des personnels.


Elle s’inscrivait dans le prolongement du thème de notre dernier
congrès : “Quel syndicalisme pour demain ?”


Le site du SNEC-CFTC change d’adresse :
www.snec-cftc.com
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Editorial


MMMM
ême si certains chefs d’éta-
blissement ou présidents
d’OGEC ont essayé d’appli-


quer – à l’avantage de leur établisse-
ment – la loi du 5 janvier 2005 avant
sa date légale d’application, celle-ci
ne devrait produire ses premiers
effets visibles et bien réels qu’à par-
tir de cette rentrée scolaire. 


Cette loi instaure, nous en som-
mes persuadés, un nouveau type
d’association avec l’état tant en ce
qui concerne les établissements, les
enseignants contractuels que les
chefs d’établissement… mais seule
la jurisprudence pourra nous en four-
nir les premiers éléments. N’oublions
pas également les effets induits par
ce nouveau texte sur la situation des
personnels salariés des établisse-
ments. 


Au moment où sont écrites ces
lignes, le sort de la prévoyance, par
exemple, n’est pas définitivement
réglé. Le SNEC-CFTC ne pourra
infirmer ou confirmer la position qu’il
a adoptée à la quasi unanimité lors
de son Congrès National qu’au vu du
texte définitif (que le SGEC ne nous
a pas encore présenté). Pour ce
faire, il sera peut-être nécessaire que
le Président du SNEC-CFTC
convoque de manière extraordinaire
un prochain Conseil National ! 


Le 6 janvier 2005, nous nous éton-
nions de l’assurance de la position
de la FEP-CFDT qui, dans son heb-
domadaire n° 3010 du 6 janvier
2005, écrivait à l’égard de la pré-
voyance que : « La loi n’en dit rien
puisque rien n’est modifié… ». 


Quelques jours plus tard, nous
aurions voulu pouvoir partager l’opti-
misme de son secrétaire général qui,
dans une lettre adressée aux ensei-
gnants le 17 janvier 2005, affirmait,
toujours à l’égard de la prévoyance,
que : « Contrairement aux inquiétu-
des que certains ont voulu distiller,


1er septembre 2005 : 
commencement de l’an 1 du 
nouvel enseignement catholique


les garanties de prévoyance sont bien préservées. C’est la volonté de tous :
syndicats de personnels bien entendu… » Mais dans cette même lettre et
au même paragraphe, la conclusion semblait annoncer une acceptation des
modifications des règles de la prévoyance à venir (avant même tout début
de négociation que le relevé de conclusions signé par le SNEC-CFTC ni
aucun article de la loi n’imposent aux partenaires sociaux que nous som-
mes). En effet, le paragraphe se poursuivait et s’achevait par ces mots :
« Des modifications pourront intervenir dans le financement et le mécanis-
me de ces garanties, mais deux choses sont claires : elles n’auront d’impact
ni sur notre salaire net ni sur le niveau de garanties. Le statut de droit public
des enseignants conserve donc ce système. »


En cette rentrée scolaire, il nous semblait important de rappeler que nous
sommes :


• en accord avec la CFDT lorsqu’elle déclare que rien ne doit changer (car
la situation actuelle peut d’une certaine manière paraître satisfaisante) 


• en désaccord si nous devions accepter des modifications qui pourraient
dégrader les salaires nets et la qualité du système de protection sociale de
l’ensemble des travailleurs de l’enseignement catholique. Certes, ce posi-
tionnement ne peut nous entraîner dans un immobilisme stérile mais l’exem-
ple de ce qui se passe au niveau interprofessionnel (état et patronat) nous
oblige à demeurer extrêmement vigilants sur ce point. 


Dans les combats à venir, comme à son habitude, le SNEC-CFTC ne
lâchera pas la proie pour l’ombre. Qu’on se le dise ! 


Christian Levrel – Président national
Montgermont, le 14 août 2005


ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE


A gauche après la voûte


Un virage pour l’Enseignement Catholique !...











Voyons d’abord… 
Jugeons ensuite !
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Comme nous l’écrivons dans l’éditorial, il faut attendre les
premiers effets de la loi du 5 janvier 2005 avant de pouvoir por-
ter un jugement. C’est pourquoi nous ne nous exprimerons pas
de manière définitive sur les textes d’application officiels que
nous connaissons aujourd’hui, tel le décret sur l’emploi qui,
selon certains partenaires, assurerait « une garantie d’emploi »
alors que nous ne voyons aucune trace de cette garantie dans
le texte précité ! (cf. analyse du SNEC-CFTC page 10 et 11). 


De même, entendons-nous dire – par ces mêmes partenai-
res – que notre retraite d’ici deux ans serait calculée en fonc-
tion du salaire moyen des six derniers mois comme celle des
fonctionnaires (si cela s’avérait être vrai, nous en serions les
premiers satisfaits)… Malheureusement, pour l’instant, nous
sommes toujours alignés sur les 25 meilleures années et béné-
ficiaires du modeste régime additionnel apportant 5 % de plus
qu’aujourd’hui à nos retraites ! 


Il est vrai que s’il était possible de quitter le Régime Général
de la Sécurité Sociale et les caisses ARRCO-AGIRC… tout
serait différent. Mais la majorité des nouveaux agents publics
de l’Etat que nous sommes est-elle prête à ce changement ? 


Le 29 août, les représentants du SGEC ont décidé que le
groupe institutionnel (qui « négociait » sur le nouveau régime
de prévoyance) ne se réunirait plus et annonçaient que l’accord
sur ce nouveau régime de prévoyance serait à signer le 
16 septembre.


Pourquoi cette précipitation alors que ce nouvel accord ne
sera appliqué qu’au 1er janvier 2006… en tous cas le SNEC-
CFTC, en Bureau National les 16 et 17 septembre, ne signera
pas cet accord ce jour-là. 


Le signera-t-il plus tard ? 


En effet, le 15 avril dernier, la Commission permanente de
l’Enseignement Catholique adoptait un texte qui stipulait que le
cadre juridique nouveau permettrait « de ne pas exiger de
participation financière nouvelle de la part des ensei-
gnants pour ce nouveau régime national de prévoyance ».
Or le texte soumis à signature indique que les enseignants
auront à leur charge 0,20 % de la cotisation de prévoyance
(tranches A et B confondues) et l’OGEC 1,05 %… entraînant
inéluctablement, pour certains, une diminution des salaires
nets qui auraient pu être atteints en cette rentrée scolaire. Est-
ce acceptable ? Les membres du Bureau national seront vrai-
semblablement tenus de répondre à cette question à la
mi-septembre. 


Christian Levrel


Actualités  enseignement catholique


Situation juridique des maîtres


Depuis le 1er septembre 2005, les 
maîtres titulaires d’un contrat ou d’un agré-
ment sont transférés au Régime Spécial
des Fonctionnaires (R.S.F.) pour les
risques maladie, maternité, invalidité,
décès, accidents de travail et maladies pro-
fessionnelles.


Les enseignants qui seront en maladie
après cette date ne percevront plus les
Indemnités Journalières de la Sécurité
Sociale ni la Pension d’Invalidité, ils n’au-
ront donc plus à les rembourser à l’admi-
nistration, ce qui simplifie considérable-
ment le système. En cas de maladie ou de
maternité, l’intéressé percevra, comme il se
doit, le plein ou le demi-traitement. 


Par contre, les enseignants qui étaient en
arrêt pour maladie ou maternité avant le 1er


septembre conserveront l’ancienne procé-
dure.


Depuis plusieurs années, le SNEC-CFTC
intervenait régulièrement auprès du
Ministère pour obtenir cette modification
qui le satisfait pleinement. 


Cette nouvelle mesure entraîne le main-
tien du mi-temps thérapeutique de l’admi-
nistration mais la suppression de celui de la
Sécurité Sociale. Aussi, le SNEC-CFTC a
demandé et obtenu que, dans le futur
accord de prévoyance, un temps partiel
pour raison de santé accordé par l’adminis-
tration soit complété par l’organisme de
prévoyance. 


Toutes les précisions concernant le trans-
fert au Régime Spécial des Fonctionnaires
sont dans la circulaire du Ministère de 
l’Éducation Nationale. Demandez-la à votre
président académique ou départemental
du SNEC-CFTC à qui nous l’avons adres-
sée. 


Béatrice ÉTÉVÉ


Maladie : Régime Spécial
des Fonctionnaires


Retraite
Actualisation : Grâce aux interventions


des syndicats, le MEN est revenu sur sa
décision concernant le nombre de trimes-
tres pris en compte par le RETREP pour
le calcul de la retraite : 160 trimestres
continuent à être suffisants dans le cas
général pour obtenir une retraite complè-
te.


En cas de besoin, adressez-vous au
service protection sociale du SNEC-
CFTC.
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◊ Qu’est-ce que le DIF ?
En résumé, les salariés acquièrent chaque année un


droit individuel à la formation (DIF) dont la durée est de 21
heures lorsqu’ils sont employés entre le temps plein ou
80% du temps plein. Ceux dont le temps de travail est
compris entre 50 et 80 % du temps plein acquièrent un
droit d’une durée calculée prorata temporis avec un arron-
di à l’heure entière supérieure. Entre 25 et 50 % du temps
plein les salariés à temps partiel acquièrent tous un droit
forfaitaire de 11 heures. Ce droit sera de 7 heures pour
ceux des salariés qui effectuent moins de 25 % du temps
plein. 


Selon les mêmes modalités que pour le calcul des
droits à congés payés, toute période travaillée procure du
DIF. Les salariés ayant au moins un an de présence dans
l’entreprise au 1er janvier 2005 voient leur compte DIF cré-
dité à cette date de 21 heures. Ceux qui à cette date
avaient moins d’un an de présence bénéficient d’un crédit
d’heures calculé prorata temporis selon le nombre de
mois travaillés dans l’année 2004, tout mois entamé étant
compté comme mois entier. 


Après un an d’ancienneté (salariés en CDI) ou après 3
mois (salariés en CDD), les droits acquis annuellement
peuvent être mobilisés dès leur acquisition, à défaut ils
peuvent être cumulés jusqu’à un plafond maximum de
126 heures. Après usage, ce cumul de 126 heures est
réactivé. Au début de chaque année civile, l’employeur
informe chaque salarié par écrit du total des droits qu’il a
acquis au 31 décembre de l’année précédente. Une pre-
mière information sera donnée avant la fin 2005. 


◊ Comment s’en servir ?  
Le salarié a la totale initiative de faire usage de son DIF.


L’employeur doit cependant donner son accord sur le
choix de l’action de formation. Peut être mise en œuvre
dans le cadre de l’utilisation du DIF toute action s'inscri-
vant dans le cadre des priorités de branche (voir ci-
après), toute formation de qualification, de promotion ou
d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des
connaissances, toute action permettant de réaliser un
bilan de compétences ou de faire valider les acquis de
l’expérience. 


Le salarié formule sa demande par écrit au moins deux
mois avant la date de début de la formation envisagée.
Cette demande doit préciser notamment l’intitulé de la for-
mation, ses dates de réalisation, son coût prévisionnel,
l’organisme susceptible de la dispenser ainsi que les
modalités d’exercice du droit (pendant ou hors temps de
travail).


L’employeur dispose d’un délai d’un mois pour y répon-
dre. L’absence de réponse de l’employeur vaut accepta-
tion du choix de l’action de formation. 


Un accord écrit entre l’employeur et le salarié ou un
accord d’entreprise peut prévoir que le DIF s’exerce en
tout ou partie pendant le temps de travail. A défaut de l’un
ou l’autre de ces accords, les actions de formation se
déroulent hors temps de travail. Elles donnent lieu, dans
ce cas, au maintien de la protection contre les accidents
du travail et au versement de l’allocation de formation d’un
montant au moins égal à 50% de la rémunération nette de
référence. 


Personnel salariés des OGEC


Formation - mode d’emploi : 
Le DIF


Comme lors des négociations interprofession-
nelles de l’an dernier (1), la CFTC de l’enseigne-
ment privé s’est beaucoup impliquée dans la
négociation des accords de branche – établisse-
ments sous contrat de l’enseignement général,
technique et agricole (2) —. De nouveaux accords
signés en juin dernier viennent cadrer la mise en
œuvre de la dernière loi sur l’organisation de la
Formation Professionnelle Continue (FPC), et en
améliorent de nombreuses dispositions, notam-
ment, le nouveau Droit Individuel à la Formation.


Actualités  enseignement catholique
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En cas de désaccord persistant sur le choix de la for-
mation, après deux ans de blocage, le salarié porte sa
demande à l'organisme paritaire agréé au titre du congé
individuel de formation dont relève son entreprise (FON-
GECIF ou OPCA 2). Dans la mesure où cette action cor-
respond aux priorités et critères qu’il a définis, cet
organisme assure la prise en charge financière de l'action
dans le cadre d'un congé individuel de formation.
L'employeur lui verse en contrepartie une somme cor-
respondant au montant de l’allocation de formation et un
forfait pour les frais pédagogiques. 


◊ Des actions de formations 
reconnues prioritaires 


Les syndicats de salariés et les organisations du collè-
ge employeurs ont arrêté des priorités de branche qui, de
ce fait, à la base dans les établissements, peuvent diffici-
lement faire l’objet de désaccords sur le choix de ces for-
mations. Il s’agit des formations visant à lutter contre
l’illettrisme, à acquérir des pré-requis en vue de l’acquisi-
tion ultérieure d’une qualification reconnue, à acquérir
une qualification reconnue par les conventions collectives
en vigueur ou par la Commission Paritaire Nationale de
l’Emploi et de la Formation Professionnelle (CPNEFP)
nouvellement créée. 


Le financement des frais pédagogiques et les coûts de


déplacement et d’hébergement de ces formations priori-
taires doit être pris en charge par l’OPCA-EFP sur un
budget national spécialement consacré aux priorités de
branche, dans la limite des fonds disponibles. De ce fait
les fonds du plan de formation de l’établissement ne sont
pas mis à contribution par les départs en « DIF prioritai-
re ». Par contre, l’employeur peut inscrire le DIF non prio-
ritaire sur le plan de formation de l’entreprise. 


Plus précisément, relèvent notamment des formations
éligibles au titre des priorités de branche : les modules
qualifiants permettant aux AES de passer du niveau 1 au
niveau 2 de leur catégorie,  les formations permettant aux
personnels d’éducation de passer du niveau 1 au niveau
2 de la catégorie 2, les formations qualifiantes des atta-
chés de gestion, les préparations de diplôme en vue de
changer de catégorie, le CAP petite enfance…   


Formation Professionnelle Continue  Mode d’emploi ,
à suivre n° 299


Gérard Verrier


(1) Cf « La vie à Défendre » avril-mai 2005 pages 13 à 18 
(2) Pour l’agricole, seuls les établissements du CNEAP


sont concernés par les dispositions négociées dans la
branche.


L’allocation de formation 
Lorsque le salarié suit une formation sur son temps de travail, l’employeur maintient le salaire habituel.


Lorsque le salarié suit une formation hors temps de travail, sur son temps libre, il perçoit alors une allocation
de formation. 


Calcul de l’allocation : 
Allocation = Salaire de référence X 50%


Salaire de référence = Total des rémunérations nettes versées au cours des 12 derniers mois
Nombre total d’heures rémunérées au cours des 12 derniers mois (*)


(*) Pour les salariés dont le contrat de travail est fixé par un forfait en jours remplacer ce dénominateur par : 


151,67 h x nombre de jours de la convention individuelle de forfait x 12 mois
217 jours
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Actualités  enseignement catholique


Commission paritaire nationale 
des directeurs


Le 6 juillet, les syndicats « employeurs » (SYNADEC,
SNCEEL) ont accepté de participer à la commission pari-
taire des directeurs en tant qu’invités.. Monsieur Malartre
a décidé de présider lui-même la rencontre marquant par
là l’importance que prenait pour toute l’institution ce dos-
sier. Ce 6 juillet, des points de convergence ont marqué
une avancée très nette entre tous les membres présents :
la formation nécessaire des chefs d’établissements, la
valorisation financière de cette formation (se traduisant
par des points d’indice supplémentaires), la prise en
compte d’une ancienneté triennale, une revalorisation
pour tous. (Voir sur le site internet les différentes proposi-
tions des partenaires). 


Un accord de principe est aussi intervenu sur le fait qu’il
fallait accorder une attention toute particulière aux éta-
blissements de 1, 2, 3 ou 4 classes et réévaluer la grille
indiciaire le plus possible pour ces établissements. La
question qui se pose est bien entendue celle des moyens
financiers. Il faudra que la solidarité joue au même titre
qu’elle s’est établie ces dernières années pour payer l’IDR.


Par contre, une grosse divergence entre les employeurs
et les signataires : pour les uns il faudrait que l’ancienneté
donne « droit » à points supplémentaires à valeur variable
pour reconnaître un investissement, une compétence, un
engagement et une motivation. Cette « prime » serait per-
sonnalisée pour marquer l’effort, les compétences… Cette


reconnaissance pourrait être faite et valorisée lors d’un
entretien avec la tutelle, les OGEC et le directeur. Pour
nous, par contre, cette ancienneté doit être systématique.


L’inquiétude de tous se porte également sur le fait que
nombre de postes de direction risquent de ne pas trouver
de candidats dans les prochaines années. L’urgence à
traiter ce dossier est une priorité pour le secrétariat géné-
ral de l’enseignement catholique et il faut envisager la
question des directeurs multisites pour lesquels le minis-
tère s’interroge. 


La prochaine commission paritaire, sous la présidence
de Monsieur Malartre se déroulera le mardi 11 octobre et
l’ensemble des signataires ainsi que les « invités »
(SYNADEC et SNCEEL) ont prévu de se retrouver autour
de ce dossier de revalorisation pour trouver une solution
rapide, acceptable et mettre en valeur notre fonction de
direction.


Comme nous le disons depuis longtemps, l’institution
ne peut se passer de ce débat. La FNOGEC a beaucoup
évolué dans son discours et la reconnaissance morale de
tous doit passer maintenant par une reconnaissance
financière et matérielle. Il nous faut obtenir, lorsque c’est
possible sur un secteur donné que chaque directeur soit
aidé dans ses tâches matérielles par une mutualisation
des moyens qui, s’ils sont financiers, peuvent aussi être
humains avec un développement possible des emplois
OGEC.


Régis Vincent


Rentrée 2005 
Les B.O. n° 18 du 5 mai 2005 et n° 30 du 25
août 2005


Ils précisent les conditions de mise en œuvre des prin-
cipales dispositions de la loi d’orientation et de program-
me pour l’avenir de l’école applicables dès la rentrée
2005. A noter que « les dispositions relatives à l’ensei-
gnement des langues vivantes étrangères au cycle des
apprentissages fondamentaux entreront en vigueur en
dernière année de ce cycle (cours élémentaire première
année) à la rentrée 2007.»


Les priorités à l’école primaire
◊ Consolider la mise en œuvre des programmes ;


◊ Maîtrise de la langue et rénovation de l’enseignement
des sciences et de la technologie à l’école ;


◊ Organiser les dispositifs et ressources du soutien sco-
laire ;


◊ Veiller au choix des outils du travail scolaire : L’usage de
photocopies d’ouvrages protégés par des droits d’au-
teur, les manuels en particulier, est désormais régle-
menté (…) Il doit être strictement limité dans les écoles
primaires. « On veillera également à limiter les photoco-
pies de documents élaborés par les enseignants. »


Emploi
La Commission Nationale de l’Emploi du 1er degré a


donné d’autres interprétations de l’accord professionnel.
Elles sont disponibles auprès de nos différents responsa-
bles et sur le site snec-cftc.com.


Concours spécial instituteur
Une (dernière) session au titre des mesures SAPIN


devrait être ouverte en 2006. La liste des départements
concernés sera connue au cours du 1er trimestre 2006. 


Action AGFF
Depuis le 1er janvier 2005, la cotisation AGFF n’est plus


prélevée sur les salaires des maîtres sous contrat simple.
Le SNEC-CFTC  a écrit au Ministère pour demander le
remboursement des sommes prélevées à tort  et conseille
à tous les maîtres concernés de commencer une action
individuelle. Si vous avez travaillé dans un établissement
sous contrat simple entre 2001 et 2004, n’hésitez pas à
faire la demande de remboursement (modèle de lettre
disponible auprès de votre responsable départemental et
dans le prochain journal 1er degré). Les élus en CCMD
peuvent intervenir auprès de l’I.A. lors des questions
diverses en CCMD.


G. Huysseune


Maîtres 1er degré


Directeurs 1er degré
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Le décret « emploi » (D. 2005.700 du 24/ 
Le projet de décret avait été examiné au Conseil Supérieur du 31 mars (cf. SNEC INFO d’avril n° 295). Le SNEC


INFORMATIONS de juin dernier annonçait une analyse du décret, notamment des modifications apportées aux
décrets actuels qui régissent l’emploi des maîtres contractuels : D. 60.389 du 22/04/60 et D. 64.217 du 10/03/64.


Voici les principales modifications en question et les commentaires du SNEC-CFTC :


D. 2005.700 du 24/06/2005 Commentaire du SNEC-CFTC


Art. 1 – Le décret du 22 avril 1960 susvisé est modifié conformément aux arti-
cles 2 à 8 du présent décret.


Art.2 – L’article 8 est modifié ainsi qu’il suit :


I – Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Il est pourvu aux services vacants des classes sous contrat d’association,
dans les conditions définies aux articles 8-1 à 8-3, par la nomination de maî-
tres titulaires, de maîtres contractuels ou, pour effectuer l’année de formation
ou de stage, de lauréats de concours externe ou interne de l’enseignement
privé ou de bénéficiaires d’une mesure de résorption de l’emploi précaire ou,
à défaut, de délégués nommés par le recteur. »


II – Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Il ne peut être pourvu aux services qui cessent provisoirement d’être assu-
rés dans les cas prévus à l’article 2.2. du décret n° 64.217 du 10 mars 1964
que par la nomination d’un lauréat d’un concours externe ou interne de l’en-
seignement privé ou bénéficiaire d’une mesure de résorption de l’emploi pré-
caire pour effectuer l’année de formation ou de stage, ou, à défaut, d’un
délégué nommé par le recteur. »


Dans cet alinéa, sont mis sur le même plan les
maîtres contractuels et les lauréats des concours
ou des mesures SAPIN en période probatoire.
Les D.A. ne peuvent être nommés sur un service
vacant qu’à défaut des candidats ci-dessus.


L’article 2.2. vise les remplacements des maîtres
en congés. Ainsi il est désormais possible que
les lauréats des concours ou des mesures
SAPIN effectuent leur stage sur un service pro-
tégé. A défaut, emploi d’un D.A.


Art. 3 – Le troisième alinéa de l’article 8.1 est remplacé par les dispositions
suivantes :
« 2° La liste par discipline des maîtres ou des documentalistes pour lesquels
il est proposé de réduire ou supprimer le service. Pour établir la liste, le chef
d’établissement prend en compte la durée des services d’enseignement, de
direction ou de formation accomplis par chacun d’eux dans les établisse-
ments d’enseignement publics ou privés sous contrat. »


La liste des services réduits ou supprimés est 
désormais fonction de l’ancienneté générale des
services des maîtres concernés, ancienneté de
services d’enseignement publics ou privés sous
contrat.


Art. 4 – Au deuxième alinéa de l’article 8.2, le mot « immédiatement » est
remplacé par les mots « par tous moyens ».


Tous les services doivent être désormais décla-
rés. Les termes par « tous les moyens » atté-
nuent l’obligation d’information immédiate :
celle-ci revêt toutes les formes de communica-
tion : téléphonique, fax, mail , courrier, …


Art. 5 – L’article 8.3 est modifié ainsi qu’il suit :


I – Au premier alinéa, il est ajouté la phrase suivante :
« Lorsque l’avis sur les candidatures est donné dans le cadre d’un accord sur
l’emploi auquel l’établissement adhère, le chef d’établissement en informe la
commission consultative mixte. »


II – Le deuxième alinéa est remplacé par les  alinéas suivants :
« 1. Des maîtres ou documentalistes titulaires d’un contrat définitif dont le ser-
vice a été supprimé ou réduit à la suite de la résiliation totale ou partielle d’un
contrat d’association ;
« 2. Des maîtres ou documentalistes titulaires d’un contrat définitif candidats
à une mutation ;
« 3. Des maîtres ou documentalistes lauréats d’un concours externe de recru-
tement de l’enseignement privé ayant satisfait aux obligations de leur année
de formation ;
« 4. Des maîtres ou documentalistes lauréats d’un concours interne de recru-
tement de l’enseignement privé ayant satisfait aux obligations de leur année
de stage ;


L’accord sur l’emploi « interne » est transmis par
information à la CCM qui apprécie le bien-fondé.
En cas de désaccord de la CCM pour non
respect de l’ordre de priorité, c’est le recteur qui
décide..
Les priorités sont désormais définies par décret.


La CCMA classe les candidats selon les priorités
et l’ancienneté générale de chacun.


Actualités  pouvoirs publics
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06/05) a été publié au J.O. du 25 Juin 2005


« 5. Des maîtres ou documentalistes qui ont été admis définitivement à une
échelle de rémunération à la suite d’une mesure de résorption de l’emploi
précaire. »


III – Au troisième alinéa, il est ajouté la phrase suivante :
« En cas de pluralité de candidatures, celles-ci sont classées par l’autorité
académique par ordre de priorité conformément à l’alinéa précédent et , pour
les candidatures de même ordre de priorité, par ordre d’ancienneté. »


IV – Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Le chef d’ établissement dispose d’un délai de quinze jours pour faire
connaître à l’autorité académique son accord ou on refus. »


V – Après le dernier alinéa sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« La décision par laquelle le chef d’établissement fait connaître à l’autorité
académique son refus de la ou des candidatures qui lui ont été soumises est
motivée. Si le chef d’établissement refuse sans motif légitime la ou les candi-
datures qui lui ont été soumises, il ne peut être procédé à la nomination de
maîtres ou de documentalistes délégués dans la discipline concernée au sein
de l’établissement.
« Les maîtres et documentalistes mentionnés aux 3°, 4° et 5° qui, sans motif
légitime, ne se portent pas candidats à aucun service ou qui refusent le ser-
vice qui leur est proposé, perdent le bénéfice de leur admission définitive à
l’échelle de rémunération à laquelle il ont été admis. »


Le délai de 15 jours concerne tous les maîtres
dont la candidature a été refusée par le chef d’é-
tablissement.


L’ajout des deux alinéas à l’article 8.3 impose
que le refus du chef d’établissement soit motivé.
Si ce dernier maintient son refus sans motif légi-
time, il perd le bénéfice des moyens horaires cor-
respondant au service vacant. Les moyens
repartent au rectorat.
Les lauréats des concours externe ou interne ou
d’une mesure SAPIN qui refusent leur nomination,
sans motif légitime, perdent le bénéfice de leur
promotion ; ils retombent à leur échelle antérieure.


Art. 6 – L’article 8.4. est abrogé. L’abrogation de l’article 8.4 est significative ; il n’y
a plus d’alternative au choix initial du recteur.


Art. 9 – L’article 4.7 du décret du 10 mars 1964 susvisé est remplacé par les
dispositions suivantes :
« Art. 4.7. – Après avis de la commission consultative mixte académique, et
avec l’accord du chef d’établissement auquel il proposé la candidature, le rec-
teur procède à l’affectation du maître ou du documentaliste du second degré
qui a été admis au concours externe ou interne de l’enseignement privé ou
qui a bénéficié d’une mesure de résorption de l’emploi précaire, et qui a satis-
fait aux obligations de son année de formation ou de stage. Un contrat défi-
nitif est accordé par le recteur à l’intéressé. »


Cet article met sur le même plan les lauréats des
concours externes (CAFEP) internes (CAER) et
les bénéficiaires des mesures SAPIN à l’issue de
leur année probatoire.


Art. 11 – « Les dispositions du présent décret entrent en vigueur du
01/09/2005. »


Les accords internes sur l’emploi devront être
revus conformément au décret.l


Art. 10 – L’article 4.8 du décret du 10 mars 1964 susvisé est modifié ainsi qu’il
suit :


I – Au deuxième alinéa, les mots « lauréats du certificat d’aptitude aux fonc-
tions d’enseignant dans les établissements d’enseignement privés du second
degré sous contrat » sont remplacés par les mots « maîtres ou documenta-
listes mentionnés à l’article 4.7. »


II – Après le deuxième alinéa, sont ajoutés quatre alinéa ainsi rédigés :
« Les maîtres et documentalistes qui refusent, sans motif légitime, le service
qui leur est proposé dans l’académie d’affectation perdent le bénéfice de leur
admission définitive à l’échelle de rémunération à laquelle ils avaient été admis.
« La commission nationale d’affectation est également chargée de proposer
au ministre une académie d’affectation en vue de la nomination des maîtres
ou des documentalistes dont le service a été supprimé ou réduit à la suite de
la résiliation totale ou partielle d’un contrat d’association ou qui ont été auto-
risés définitivement, pour un motif médical, à exercer dans une échelle de
rémunération ou dans une discipline autre que celle au titre de laquelle ils
étaient titulaires d’un contrat définitif et auxquels l’autorité académique n’a pu
proposer un contrat définitif. »


Le CAFEP est désormais appelé concours exter-
ne de l’enseignement privé (cf. article 4.7. nou-
veau).


Le refus sans motif légitime du service proposé
par le recteur ou la CCMA entraîne la perte du
bénéfice de l’échelle de rémunération acquise
par concours ou mesure de déprécarisation. La
C.N.A. étend son champ d’application à tous les
lauréats des concours internes et aux « recon-
vertis » pour « motif médical ».


A. Potel







Remplacement de courte durée
Deux décrets en date du 26 août 2005  viennent pré-


ciser les conditions de remplacement de courte durée
ou le remplacement des absences prévisibles tout au
long de l’année scolaire.


Le Chef d’Etablissement établit en concertation avec
les équipes pédagogiques, un protocole de remplace-
ment sur la base du volontariat, à défaut de « volontai-
re », le chef d’Etablissement peut désigner les
personnels chargés d’assurer des remplacements de
courte durée.


Les remplacements entrent en vigueur au 01-01-06.
Les enseignants ne peuvent être tenus d’assurer, en
sus de leurs obligations de service, plus de 60 heures
par année scolaire (5 heures supplémentaires maxi-
mum par semaine).


Les enseignants perçoivent pour chaque heure sup-
plémentaire une rémunération égale au 36ème de l’in-
demnité annuelle, ce taux étant majoré de 25 % (taux
supérieur à l’H.S.A. majorée : CF dossier salaire). Une
circulaire d’application est imminente. La Sous-
Direction de l’Enseignement Privé interrogée par le
SNEC-CFTC ce 1er septembre, n’envisage pas d’impo-
ser ces remplacements ni aux maîtres à temps partiel,
ni aux déchargés syndicaux. Seraient concernés les
maîtres à temps complet et à temps incomplet.


T.P.E. : du nouveau
A titre exceptionnel, pour la session 2006 de l’exa-


men du baccalauréat général, les candidats qui ont
suivi un enseignement de travaux personnels encadrés
en classe de première pendant l’année scolaire 2004-
2005 peuvent bénéficier de points supplémentaires. Au
total des points obtenus à l’issue du premier et, le cas
échéant, du second groupe d’épreuves, est ajouté le
total des points supérieurs à la moyenne, affecté du
coefficient 2, qu’ils ont obtenus à l’épreuve terminale du
premier ou second groupe de l’une des disciplines
concernées par le sujet des travaux personnels enca-
drés réalisés en classe de première. Il peut s’agir d’une
épreuve obligatoire ou d’une épreuve facultative si la
discipline ne donne pas aussi lieu à une épreuve obli-
gatoire. Les candidats dont le TPE porte sur une disci-
pline donnant lieu à une épreuve anticipée peuvent
choisir une discipline voisine de celle-ci donnant lieu à
une épreuve terminale.


Le candidat choisit la discipline concernée au
moment de son inscription à l’examen.


(Décret n° 2005-1003 du 23-08-05)


EPS (à lire) :


• Au BO N° 28 du 21 juillet 2005 : nouveaux référen-
tiels pour l’évaluation de l’EPS à
compter de la session 2006
pour les épreuves des bac-
calauréats général et
technologique.


• Arrêté du 11 juillet 2005
(JO du 21 juillet 2005)
relatif aux modalités
d’organisation du
contrôle en cours de
formation et de l’exa-
men terminal prévus
pour l’EPS aux exa-
mens du baccalauréat
professionnel, du certifi-
cat d’aptitude profes-
sionnelle et du brevet
d’études professionnelles.


Lu pour vous :
« Dorénavant, tous


les enseignants
contractuels seront
assurés d’une
garantie d’emploi :
c’est ce que la loi
Censi prévoyait et
c’est ce que le 
décret d’application met en œuvre. »
(Syndicalisme CFDT n° 3035 du 30-06-05)


FAUX : il ne s’agit,  ni dans la loi ni dans le 
décret d’application d’une garantie d’emploi mais
d’une priorité d’accès aux services vacants !
Seuls les fonctionnaires ont une garantie d’em-
ploi.


Brevet des collèges (BO n° 30 - 25/08/05)


Des modifications dès la rentrée 2005 en particulier : 


– introduction des mentions à partir des notes 12, 14
et 16 permettant des nouvelles bourses accordées
aux élèves déjà boursiers !!


– prise en compte de l’option facultative (points au
dessus de la moyenne) de découverte profession-
nelle 3 heures.


Agrégation
L’arrêté publié le 27 août fait disparaître le mémoire


professionnel rédigé par le professeur stagiaire au
moment de son stage. C’est l’inspecteur général ou
l’I.P.R. qui fera cette évaluation.


Actualités  pouvoirs publics


En bref


A. Potel


C. Raoul
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Le recours du SNEC-CFTC au Conseil d’Etat a été rejeté le 8 juillet dernier !


Le projet de décret sur le régime additionnel de retraite des
maîtres du privé au Conseil Supérieur du 9 juillet 2005
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Un Conseil Supérieur animé où le SNEC-CFTC fit
entendre sa voix à plusieurs reprises, d'abord pour
répondre au représentant de la FCPE qui parlait de
" cadeaux " à l'enseignement privé à propos des moyens
amputés au public, puis à propos du projet de décret
relatif aux dispositifs d'aide et de soutien pour la réussi-
te des élèves à l'école.


Le représentant du SNEC-CFTC fit la déclaration sui-
vante :


" Nous n'avons pas d'à priori contre ce projet qui nous
paraît cependant difficilement réalisable.


Aide et soutien aux élèves, bien sûr, mais aide et sou-
tien matériel aux professeurs des écoles, aussi ! car tous
les enseignants y compris ceux en fonctions dans les
écoles consacrent une partie de leur activité au suivi indi-
viduel des élèves, à leur évaluation, à l'information et au
dialogue. Ces critères déterminent l'attribution aux per-
sonnels enseignants du second degré d'une indemnité
de suivi des élèves.


Pourquoi ne pas étendre cette indemnité aux person-
nels enseignants du premier degré qui sont demandeurs
d'une véritable reconnaissance de leur travail au regard
de l'équité.


Cette reconnaissance passe par le versement de l'in-
demnité de suivi des élèves à l'ensemble des ensei-
gnants qu'ils soient en collèges, en lycées ou en écoles.”


(Réponse du cabinet : cette demande sera transmise
au ministre).


L'examen de 11 projets d'arrêtés et de décrets suivit.


Enfin le projet de décret relatif au régime additionnel de
retraite des personnels enseignants et de documentation de
l'enseignement privé sous contrat fut examiné. Il fut l'objet
de plusieurs interventions dont celle du SNEC-CFTC :


" S'il est incontestable que ce régime permettra de
réduire progressivement (trop progressivement à notre
goût) l'écart entre le montant des pensions et le montant
des retraites des maîtres du privé, il n'en demeure pas
moins que des disparités demeurent notamment dans le
montant des charges salariales de retraite : un ensei-


gnant sous contrat cotise beaucoup plus qu'un fonction-
naire : de l'ordre de 100 à 160  par mois alors qu'il coûte
à l'Etat 30 % à 40 % moins cher en charge patronale.


Le rattrapage proposé par le décret est  nettement
insuffisant alors que dans le même temps les maîtres
contractuels perdront le bénéfice du l'IDR. L'équité eût
voulu que l'on comblât à la fois le différentiel des cotisa-
tions salariales et le montant de la retraite.


Néanmoins, sous réserve de la prise en compte de 
l'amendement déposé en commun par les 3 syndicats
importants de l'enseignement privé, nous voterons le
projet de décret ".


L'amendement fut le suivant :


" Les personnels mentionnés à l'article 2 qui ne béné-
ficient pas au 31 août 2005 d'un avantage temporaire de
retraite servi par l'Etat et qui justifient de quinze années
de services en qualité de personnels enseignants ou de
documentation ayant exercé leurs fonctions dans les éta-
blissements d'enseignement privés liés par contrat ou
ayant été reconnus par celui-ci bénéficient de la pension
du régime additionnel de retraite à la condition :
– qu'ils aient atteint l'âge de 60ans et aient été admis à


la retraite ;
– ou qu'ils bénéficient d'un avantage temporaire de


retraite servie par  l'Etat "


L'amendement est mis au vote du CSE :
– pour : 13 (SNEC-CFTC, SPELC, FEP, FESIC, 


UNAPEL,SGEN, CFDT, ...)
– contre : 0
– abst. : 1 (FO)
– refus de vote : 19 (UNSA, FSU,FCPE, ...)


Monsieur Allal précise que l'amendement sera présen-
té au Gouvernement ; il ne peut l'accepter (il s'abstient)
car il engage d'autres ministères, mais fera le maximum
pour le faire approuver à l'instar du CNEA. Les deux
ministères MEN et AGRI feront la même demande.


Le 11 juillet, M. Allal me confirme que l'amendement a
été accepté finalement.


A. Potel


Alors que le Commissaire du Gouvernement avait esti-
mé, lors de l’audience du 6 avril au Conseil d’Etat, que
notre demande était absolument fondée et que le décret
de 1992 faisait obligation à l’Etat de faire bénéficier les
directeurs d’écoles privées sous contrat des mêmes
indemnités que les directeurs d’écoles publiques, le
Conseil d’Etat, dans sa décision du 8 juillet, estime que
« les directeurs d’établissement privé du premier degré
ne sauraient prétendre, à raison des fonctions autres que
d’enseignement, aux bonifications indiciaires et indemni-


tés de sujétions spéciales dont peuvent bénéficier les
directeurs d’écoles publiques ». !


Ainsi les conclusions du Commissaire du Gouverne-
ment n’ont pas été suivies par le Conseil d’Etat. Cela ne
pourra que décevoir les directeurs qui attendaient, dans
leur grande majorité, une décision favorable.


Le rejet du Conseil d’Etat est fondé uniquement sur le
fait que les indemnités ne sont pas liées aux fonctions
d’enseignement. 


A. Potel


Directeurs d’école
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Le dossier a été établi par le Ministère de
l’Education nationale à partir d’une enquête sur les
pratiques d’évaluation.


• Conceptions communes


Environ 95 % des enseignants du collège considèrent
que l’évaluation fait partie du processus d’apprentissage
de l’élève. Les épreuves longues écrites prédominent
dans la plupart des disciplines, elles représentent 66 %
des évaluations.


95 % des enseignants veillent à la qualité des consi-
gnes qui accompagnent les évaluations.


89 % diversifient les évaluations en variant les exercices
et 82 % proposent des tâches de difficulté variable.


Les compétences disciplinaires (97% des réponses) et
les connaissances (84 %) sont les plus évaluées, les
compétences transversales (31% ) et les savoir-être
(29 %) sont nettement moins pris en compte.


Les aptitudes sollicitées sont pour 84 % des réponses de
mobiliser les connaissances, pour 79 % de les restituer et
pour 68 % de transférer des savoirs et des savoir-faire.


63 % des évaluations serviraient à apprécier l’autono-
mie des élèves et 39 % leur aptitude à être créatifs.


La durée moyenne de préparation et de correction
d’une évaluation est de 2 heures 45, mais la durée varie
en fonction des disciplines et de la durée de l’épreuve. Un
tiers des enseignants y passe deux heures maximum, un
tiers entre deux et trois heures et un tiers plus de trois
heures.


Selon les enquêtes du Ministère de l’Education nationa-
le, les évaluations des élèves représenteraient entre 18 et
20 % du temps de travail hebdomadaire des enseignants.


• Des différences selon les disciplines


Le temps de préparation et de correction d’une évalua-
tion est en moyenne de 1 heure 45  pour l’éducation musi-
cale, 2 heures pour les arts plastiques et l’EPS, 2 heures
30 pour la technologie, 2 heures 35  pour la physique chi-
mie, 2 heures 45 en histoire-géographie, 2 heures 50  en
langues vivantes et 3 heures 10 en lettres et maths.


Les aptitudes à restituer, transférer des savoirs et


savoir-faire se retrouvent surtout en SVT, histoire-géogra-
phie, maths, physique-chimie. L’autonomie et la créativité
sont sollicitées dans des disciplines artistiques et littérai-
res. Les savoirs être seraient évalués en EPS, dans les
disciplines artistiques et en technologie.


Les TIC (technologie de l’information et de la communi-
cation) sont utilisées comme supports d’évaluation en
technologie, SVT, physique-chimie.


En arts plastiques, on évalue des productions d’élèves
par des tâches portant sur la créativité, l’autonomie, les
savoir-être, les compétences transversales.


En éducation musicale, on évalue par une épreuve
orale ou une épreuve écrite courte des productions d’élè-
ves et des savoir-être.


Les enseignants d’EPS évaluent des « productions »
d’élèves mais aussi des comportements, les critères de
réussite sont annoncés et leurs résultats publiquement
restitués sous forme d’un niveau atteint ou non par rap-
port à une grille de compétences.


Les professeurs de lettres élaborent seuls leurs évalua-
tions sous forme de travaux écrits faisant appel à la créa-
tivité et réalisés parfois à la maison. Les appréciations
écrites sur la copie expliquent, modulent la note et décri-
vent le niveau d’acquisition.


Le contrôle d’histoire-géographie est toujours une épreu-
ve écrite longue qui porte sur des connaissances et des
compétences transversales. Le professeur élabore seul
ses évaluations en même temps qu’il prépare ses cours.


En langues vivantes, les évaluations sont souvent des
interrogations orales courtes ou des tests écrits courts. La
participation en cours des élèves est intégrée à la note.
On évalue aussi des tâches de transferts de connaissan-
ces.


En maths, les enseignants évaluent par une épreuve
longue écrite et par le devoir rédigé à la maison. Sont pro-
posées des tâches de nature et de difficultés variées. Ce
sont des tâches de restitution.


En physique-chimie, on évalue des tâches de restitu-
tion. Les enseignants utilisent des sites internet discipli-
naires nationaux ou d’associations professionnelles.


En SVT, les contrôles ont la forme d’écrits longs, on
évalue des tâches de restitution, de transfert de connais-
sances et parfois des compétences transversales.


En technologie on utilise plus systématiquement des
TIC qui sont à la fois objet et support d’évaluation et outil
de traitement des résultants, on évalue la production d’é-
lèves et des savoir-être.


• Des pratiques évaluatives individualistes


95 % des enseignants fixent eux-mêmes le calendrier
des évaluations en fonction de leur progression. 


Pédagogie


Les pratiques d’évaluation 







25 % tiennent compte des autres disciplines, pour 50 % le
calendrier est tributaire de contraintes administratives
(conseil de classe ).


Pour un tiers des enseignants, des pratiques évaluati-
ves collectives interviennent dans le cadre des IDD (itiné-
raires de découvertes ).


Moins de la moitié des enseignants échangent des
contenus d’évaluation avec leurs collègues de même dis-
cipline (70% pour l’EPS, 51 % pour les maths, 49 % pour
les SVT ).


Pour préparer leurs évaluations, 80% puisent dans leurs
ressources personnelles, utilisent des manuels scolaires
et les documents d’accompagnement.


Si 75 % des enseignants s’informent des résultats obte-
nus par les élèves dans d’autres matières, 25 % utilisent
les résultats des évaluations pour établir des liens avec
d’autres disciplines.


• Une démarche connue des élèves


Plus de 90% des enseignants (sauf en arts plastiques
et en éducation musicale ) annoncent à l’avance les éva-
luations.


Plus de 80 % font connaître aux élèves leurs attentes
(connaissances, compétences) et le barème de notation.


Les notes et les appréciations restent les références for-
tes.


Pour tous, la note établie à partir d’un barème repré-
sente bien tout ce qu’ils ont voulu évaluer.


Plus de la moitié des profs rendent les travaux en
respectant l’anonymat et sans faire de classement. Les
évaluations sont signées par les parents et conservées
par les élèves. Le carnet de correspondance et les bulle-
tins scolaires sont les supports les plus utilisés pour com-
muniquer sur les évaluations.


• Des évaluations plutôt sommatives


95 % des enseignants évaluent pour mesurer les acquis
des élèves et 90 % veulent s’assurer que les objectifs ont
été atteints , plus de 95 % des enseignants fixent les éva-
luations en fin d’apprentissage et la plupart utilisent le
terme de contrôle. 83 % des enseignants (86 % pour les
profs d’histoire-géographie ) adaptent leurs évaluations
au niveau des élèves.


La moitié des enseignants programment des évalua-
tions en cours d’apprentissage, 20% (dont 80 % des profs
de sport ) font une évaluation en début d’apprentissage.


Dans ces deux derniers cas les objectifs sont :
– apprécier les progrès des élèves
– comprendre la nature des erreurs
– planifier les progressions.


64 % des enseignants utilisent les évaluations pour
revenir sur des points du programme, 47 % les utilisent
pour proposer des actions de remédiation, 36 % pour indi-
vidualiser les apprentissages.


Les pratiques évaluatives évolueraient vers des formes
diagnostiques ou formatives.


Entre un tiers et la moitié des enseignants utilisent les
résultats pour repenser leur façon d’évaluer, en particu-
liers en histoire-géographie, EPS, arts plastiques, phy-
sique-chimie.


• Vers une typologie des pratiques


Un premier groupe qui représente environ 50 % des
enseignants surtout des disciplines scientifiques est peu
soucieux de différenciation, et de remédiation. Il décide
seul son évaluation à partir de manuels, il fait une évalua-
tion sommative en fin d’apprentissage.


Un deuxième groupe environ 38 % des enseignants
surtout de lettres, langues, histoire-géographie diversifie
les ressources, les objectifs, a une approche plus collec-
tive, fait appel à l’autonomie, à la créativité dans des
tâches qui demandent des compétences transversales. Il
élabore des évaluations en fonction du niveau d’acquisi-
tion des élèves, il donne beaucoup d’importance à la cor-
rection et utilise les résultats pour individualiser les
apprentissages et la remédiation.


Un troisième groupe qui représente environ 12 % des
enseignants (dont 80 % des profs d’EPS) fait une évalua-
tion en début de séquences d’apprentissage, les évalua-
tions sont élaborées collectivement et portent sur des
savoir-être, elles sont de nature diagnostique et formative
et servent à constituer des groupes et à individualiser les
apprentissages.


• Les attentes des enseignants


30 % des enseignants ont exprimé leurs attentes :
– Besoin de formation à l’évaluation orale et à celle des


savoir-être
– Besoin de méthodes, de réformes nationales
– Besoin de temps pour tirer profit des évaluations et se


concerter
– Souci de prendre en compte l’hétérogénéité des élèves


et d’utiliser les outils mis à leur disposition.


Geneviève Imeneuraët
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